
DECLARATION DE BOYCOTT 
 CTL du 16/07/2018

Madame la présidente,

Vous conviez les organisations syndicales à un CTL ce jour, pour traiter de plusieurs points déjà
programmés au CTL précédent du 04/06/2018 et qui n'ont pu être traités du fait d'erreurs ou
d'imprécisions.
Les  représentants  du personnel  dénoncent des  CTL trop souvent bâclés,  les  points  que vous
soumettez en commission sont truffés d'erreurs ou incomplets, tant dans le fond que dans la
forme. Pire, vous bafouez ouvertement le règlement en omettant de soumettre des points aux
membres avant leur validation en CTL, alors que vous en avez l'obligation (à titre d'exemple
l'ajout des critères au Tableau de Veille Sociale). Fait inacceptable, en séance, vous vous trouvez
dans  l'impossibilité  de  répondre  aux  questionnements  des  représentants  sur  vos  mêmes
errements. 
Les organisations syndicales en ont ASSEZ de vos réponses singulières du genre : « J'ai beaucoup
de travail, j'ai manqué de temps …» Vous n'êtes en aucun cas dédouanés par ces réponses, les
agents ont tous beaucoup de travail et manquent tous de temps, pourtant leurs missions sont
réalisées avec sérieux.

Ces erreurs à répétition témoignent et nous n'en doutons point, du peu d'intérêt que vous portez
au dialogue social. 

LE TEMPS EST PRECIEUX, OR EN NOUS CONVOQUANT A DES REUNIONS QUI N'ONT
POUR  SEUL  OBJECTIF  QUE  DE  FAIRE  CROIRE  A  L'EXISTENCE  D'UN  SOI-DISANT
DIALOGUE SOCIAL, NOUS PERDONS DU TEMPS.

Par ailleurs, les nombreuses suppressions d'emplois, les restructurations incessantes, le mode de
management,  l'absence  de  visibilité  sur  l'avenir,  la  complexité  accrue  dans  l'exécution  des
missions, le manque de reconnaissance, la hausse des charges de travail, les attaques des droits
des agents, telles sont les causes profondes du développement du mal-être au travail qui explose.
La situation est grave, un climat délétère pèse lourdement sur les conditions de vie au travail et
la  santé  physique  et  morale  des  agents,  les  tensions  sont  de  plus  en  plus  palpables.  Les
organisations syndicales, elles, s'inquiètent du bien être des agents dont le niveau d'épuisement
est à son paroxysme et devrait également vous alerter. 

Par  notre  déclaration  de  boycott  du  CTL  du  14/06/2018,  les  organisations  syndicales
réunies en intersyndicale ont dénoncé vos  différents  ASR qui  se caractérisent par des
suppressions et transferts effectués au détriment des conditions de travail des agents, de
l’accueil  du public  (particuliers  et collectivités  locales)  et en dépit  de toute logique de
redynamisation des zones économiques et des particularités du département. 



Par  la  remise  de  pétitions,  les  agents  et  le  public  ont  dénoncé,  rejeté  en  bloc  les
fermetures de trésoreries annoncées. Les maires vont ont fait part de leur désaccord.

Les organisations syndicales réunies vous ont demandées d'entendre les agents, les usagers et
les collectivités en abandonnant vos projets de fermeture. 
A défaut vous actiez la rupture du dialogue social.
Vous avez pris le parti de maintenir vos projets, vous faites des instances de simple chambre
d'enregistrement rompant ainsi tout dialogue social.

Aussi,  comme  annoncé,  les  représentants  du  personnel  de  SOLIDAIRES  FINANCES
PUBLIQUES MARTINIQUE, CGT FINANCES PUBLIQUES MARTINIQUE et FO FINANCES
PUBLIQUES MARTINIQUE ne siégeront pas à ce CTL.


